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Née en 1978 sous l’impulsion de la 
Commission Européenne, l’Avere-France 
regroupe plus de 200 adhérents dans les 

domaines industriel, commercial, 
institutionnel ou associatif.

Elle favorise les interactions entre les 
acteurs de la chaîne de valeurs, des 
différents types de mobilité et de 

l’énergie, et porte la voix de l’ensemble 
de l’écosystème de la mobilité électrique.

Avere-France : association nationale pour le

développement de l’électromobilité en France

• Commissions et Groupes de Travail
• Dossiers, études, baromètres et veille
• Lobbying
• Formation, Information, Communication 

et Evènements
• FinancementsDéfendre

Fédérer

Représenter

Informer

Promouvoir
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La Sécurité électrique

Qualification 
des Installateurs

Normes 
produits

Normes 
d’installation

Contrôles 
Réglementaires

Objectif : assurer la sécurité des personnes et la 
conservation des biens vis-à-vis des risques électriques 

Association Loi 1901 agréée pour viser les AC 
• usagers
• distributeurs d’énergie
• installateurs électriciens

Consommation Production



Question(s) à …
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949 052 VE/VHR immatriculés 
depuis 2010 en France

17 % de parts de marché pour 
les VE/VHR en France depuis 
janvier 2022

Le secteur des transports 
• 40 % des émissions de CO2 ; 
• 31 % des émissions de gaz à 

effet de serre

Sur l’ACV complet, 4x moins 
polluant

• 66 960points de charge ouverts au public ;
• + 49 % de leur nombre sur 1 an ; 
• 99 PDC/ 100 000 habitants.

L’Union Européenne a voté un des projet de règlement du paquet 
Fit For 55 visant à réduire de 100 % les émissions de gaz à effet de 

serre issues du secteur des transports.

Dès 2035, les Etats-membres devront suspendre
les ventes des VT légers neufs

Développement de la mobilité électrique Artisanat et 
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Les IRVE en bâtiments collectifs 

90 % des recharges s’effectuent à domicile ou sur le 
lieu de travail

L’Avere-France a rédigé 
un guide référence 
détaillant les étapes 
associées à 
l’installation d’IRVE en 
copropriété

Technologie qui permet de renvoyer l’énergie de la 
batterie d’une voiture électrique vers le réseau 

électrique.

Recharge bidirectionnelle (V2G)
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Obligations règlementaires et accompagnements financiers

La LOM a rendu obligatoire le pré-équipement 
des places de stationnement en parking
(loi d’orientation des mobilités)

Tous locataires peut faire valoir son droit à 
la prise

: Programme CEE piloté par 
l’Avere-France, versement prime pour le financement 
de borne de recharge.

TVA : réduite de 5,5 % pour l’installation d’une borne 
à domicile 

CITE : Crédit d’impôt égal à 75 % du montant de 
l’installation d’une IRVE.
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• Volet dédié au financement de points de recharge 
(PDC) pour véhicules électriques.

Résidentiel 
collectif 

Ouverture 
au public

Entreprise

100 000 points de charge

+ 40 000 dossiers

Volet dédié à la sensibilisation et à la formation à la 
transition vers la mobilité électrique.

Syndic de copros
et bailleurs sociaux

Elus et
Acteurs locaux

Personnes sensibilisées

2000 2500 12000

170 M€ engagés 

+ 3000 installeurs référencés

Budget global 320 M€

Particuliers et
Etudiants

Un programme 2 Actions Artisanat et 
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Les étapes clés pour intégrer Advenir

L’accès au programme pour les installateurs de bornes s’articule 
autour de deux étapes clés :

1 La labellisation de l’offre commerciale

Pour bénéficier du programme Advenir, il est impératif
de faire une demande de labellisation d’offre sur la
plateforme mon.advenir.mobi

2 Le dépôt de la demande de prime

Une fois la labellisation acquise, l’obtention d’une
prime Advenir est conditionnée au dépôt d’une
demande de prime sur la plateforme
mon.advenir.mobi (et au respect des modalités en
vigueur)
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Comment réaliser une labellisation d’offre commerciale ?

Les installateurs de bornes de recharge doivent impérativement faire labelliser leur offre commerciale sur la
plateforme Advenir afin de bénéficier du programme.

Une offre commerciale labélisée permet également au porteur d’offre qui la détient d’apparaitre dans
l’annuaire en ligne des installateurs référencés par Advenir.

01.

Inscrivez-vous

sur la plateforme
mon.advenir.mobi

02.

Déposez une demande 
de labellisation 

d’offre commerciale

03.

L’équipe Advenir labellise 
votre offre

sous 7 jours

04.

Faites bénéficier 
de la prime Advenir 

à vos clients 
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Comment réaliser une demande de prime ?

Les porteurs d’offre labellisée Advenir, peuvent réaliser une demande de prime afin d’obtenir une aide ou
permettre à leurs clients de la recevoir.

La demande de prime est un formulaire complété en ligne dans lequel le demandeur déclare les caractéristiques d’un projet d’installation ainsi que les différents acteurs associés.
Elle est aussi l’interface qui permet de transmettre l’ensemble des justificatifs nécessaires à la vérification des exigences du programme avant versement de la prime.

Retrouvez tous les cahiers des charges sur notre site internet

01.

Connectez-vous

sur la plateforme 
mon.advenir.mobi 

02.

Compléter le formulaire

de demande de prime

03.

La plateforme calcule 
une offre de prime

correspondant 
à votre projet 

04.

Signez l’offre de prime
valable 6 mois

06.

L’équipe Advenir valide 
votre dossier 

et verse la prime 
sous 45 jours

05.

Réalisez les travaux

et transmettez 
les documents justificatifs 
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Evolution des formations 

Formation P1 :
installation IRVE

• Comprendre les enjeux de ce marché, 
• Identifier les besoins liés aux types de véhicule, à leur 

exploitation et aux installations électriques des clients, 
• Identifier les normes, les types d’architectures, 

connaître les caractéristiques principales des bornes de 
charge et des prises,

• Identifier les réglementations en vigueur, 
• Identifier les exigences de sécurité propres aux IRVE,
• Déterminer les composants nécessaires à l’adaptation 

de l’installation électrique, 
• Mettre en œuvre, tester et mettre en service l’IRVE.

Formation P2 : installation IRVE

• Connaître les constituants de base dans le protocole TCP/IP, 

• Mettre en œuvre et paramétrer les bornes de charge communicantes, 

• Concevoir une grappe de bornes avec communication embarquée, 

• Savoir paramétrer un gestionnaire de bornes,

• Elaborer les documents nécessaires à l’obtention de la conformité

• Installer une IRVE rapide selon les règles de l’art,

• Déterminer l’infrastructure nécessaire (déploiement en étoile/rocade /
le sous-comptage) et les modifications de l’installation électrique,

• Connaître les réglementations applicables aux IRVE rapide dans les ERP,
les parkings, les stations-services, la voie publique,

• Elaborer les documents nécessaires à l’obtention de la conformité

Formation P3 : installation IRVE Charge rapide DC
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Evolution des formations 

Formation MA1 bornes AC :
Maintenance IRVE

• Comprendre et mettre en œuvre une maintenance préventive et/ou
curative des IRVE, dans le respect des consignes des fabricants de
bornes

• Assurer la maintenance élémentaires et de diagnostics NIV 1 et NIV 2
des bornes AC selon AFNOR NFX 60-000 : dépannages par échange
standard des éléments prévus à cet effet et opérations mineures de
maintenance préventive.

• Respecter les objectifs du Décret n° 2021-546 du 4 mai 2021 portant
Réaliser les opérations de maintenance permettant d’accéder aux
subventions conditionnées.

Arrêté du 27 octobre 2021 
relatif aux qualifications pour 
les études de conception, 
l’installation et la maintenance 
des infrastructures de 
recharge pour véhicules 
électriques
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WWW.avere-France.org

Je-roule-en-electrique.fr

Advenir.mobi

L’AVERE à votre Service
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Application au 06/05/2021
art. 23 Décret n° 2017-26 du 12 janvier 2017                                                                                                     
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Résultats Janvier-Août 2022

Nb AC
Visites

CONSUEL

Bât. Habitation Collectif 2 214 616 (sondage 28%)
Domaine Public 1 843 66    (sondage 17% sur les AC non accompagnées d’un rapport)
ERT/ERP 1 068

Total 5 125
(2 247 en 2021)

682



Conforme 68%
Non-Conforme 32%
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Bâtiment d'habitation Domaine Public
14% Mise en œuvre (repérage, connexions) 16% Protection Différentielle
9% Surintensités 14% Surintensités
5% Conducteur de Protection 10% Point de Charge inadapté
4% Point de Charge inadapté 10% Prise de Terre
4% Prise de Terre 10% Conducteur de Protection
4% Section insuffisante 6% Mise en œuvre (repérage, connexions)

3% Protection Différentielle 4% Section insuffisante
3% Coupure - sectionnement 4% Liaison équipotentielle
2% IP/IK 
2% Protection contre les Courts-Circuits

Risques électriques constatés par CONSUEL
%  par rapport aux installations contrôlées
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